
ii) le syst5me de déclaration des données décrit dans la mesure de 
conservation 54/Xi est applicable pendant la saison 1992193. 

MESURE DE CONSERVATION 541x1 
Système de déclaration des données biologiques 

sur Eleckona carlsbergi dans la sous-zone statistique 483 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

Chaque mois, un minimum de 500 poissons prélevés au hasard de la pêcherie 
commerciale doivent être mesurée pour établir la composition des longueurs, 
et cette information est transmise au secrétaire exécutif avant la fin du 
mois suivant. 

MESURE DE CONSERVATION 551x1 
Limite de la capture de Dissostickus elegutoùies 

dans la sous-zone statistique 483 pour la saison 1992193 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la .sous-zone 
statistique 48.3 est limitée Lt 3 350 tonnes pendant la saison 1992193. 

2. Aux fins de la pêcherie de Dissosrichus eleginoides dans la sous-zone 
statistique 48.3, la saison de pêche de 1992/93 est définie comme étant la 
période allant du 6 décembre 19921 Lt la fin de la réunion de la Commission 
en 1993 ou Lt la date où le TAC est atteint, selon le cas se présentant 
en premier. 

Cctla date a m d e  un düni d'un moi6 après ia fin de in rémian de ia Canmissim p& pamerm: la 
notincalion de caic manni: aux n a d  de pedie. 



3. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de 
pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 
conservation 511x1 est applicable pendant la saison 1992193, à partir 
du 6 décembre 1992. 

ii) le systkme de déclaration des données d'effort de pêche et 
biologiques décrit dans la mesure de conservation 561x1 est 
applicable pendant la saison 1992193, Li partir du 6 décembre 1992. 

4. Le nombre de navires des Membres impliqués dans la pêche de 
Dissostichus eleginoides pendant la saison 1991192 dans la sous-zone 48.3 
ne doit pas augmenter par rapport Li cette même saison. 

MESURE DE CONSERVATION 56/XI 
Système de déclaration des données biologiques et d'effort de pêche 

sur Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 483 
pour la saison 1992193 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires les données par pose requises pour remplir le formulaire de la 
CCAMLR de déclaration des données de capture et d'effort de pêche ii 
échelle précise provenant des pêcheries Li la palangre (Formulaire C2, 
dernière version). Elle transmet ces données au secrétaire exécutif avant la 
fui du mois suivant. 

2. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires un échantillon représentatif des mesures de composition en 
longueurs provenant de la pêcherie (Formulaire B2, dernière version). Elle 
transmet ces données au secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant. 

3. Au cas où une partie contractante ne fournit pas soit les données par pose, 
soit les compositions en longueurs pendant trois mois consécutifs, la 
pêcherie est alors fermée aux navires de cette partie contractante. Si le 




